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Banque de France
Question écrite n° 45537

Texte de la question

M. Didier Boulaud attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'avenir de la Banque de
France. Cette derniere a su s'adapter aux mutations technologiques et aux contraintes de la construction
europeenne, en maitrisant ses couts. Tout en assurant egalement ses missions fondamentales dans les
domaines monetaire et fiduciaire, elle a offert des services de proximite a une clientele institutionnelle
d'entreprises et de particuliers. Pourtant, une restructuration des services de la Banque de France au niveau des
departements a ete annoncee. Une partie de ses 219 succursales sont menacees de disparition. Le personnel
est legitimement inquiet de ce projet. Ces fermetures porteraient une grave atteinte a l'egalite des citoyens
devant le service public et seraient contradictoires avec la loi sur l'amenagement du territoire. C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour sauvegarder ce
service public menace.

Texte de la réponse

La Banque de France a engage depuis plusieurs annees un travail de modernisation qui touche a la fois ses
differents metiers, ses politiques et ses principaux processus de gestion. Ce travail, concretise depuis six ans
dans un plan d'entreprise actualise chaque annee, a permis une importante clarification des missions, des
metiers et des ressources affectees. Un devoir d'excellence s'impose en effet a la Banque de France dans
l'accomplissement de ses missions de service public ou d'interet collectif : elle se doit de travailler au meilleur
cout et de presenter une gestion exemplaire. Aussi doit-elle tenir compte des modifications de l'environnement
ainsi que des mutations de tous ordres (nouveau statut, echeances europeennes, progres technologiques...)
intervenues ou a intervenir dans les activites exercees. L'objectif doit etre de renforcer l'efficacite des services
rendus par la Banque de France sans en alterer la qualite. Dans ce cadre, le gouverneur de la Banque de
France a annonce le 4 octobre 1996 la mise en place d'un groupe de travail paritaire, au sein de la Banque de
France, pour determiner les conditions dans lesquelles l'activite des succursales pourra etre rationalisee, afin de
prendre en compte le mouvement de concentration sur un nombre reduit de caisses des operations avec la
clientele institutionnelle.
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